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 Chaque commerçant, indépendant  

de la commune de Verlaine peut être 

référencé dans l’annuaire sur le site 

web. N’hésitez pas à compléter le 

formulaire en ligne disponible sous le 

menu Economie—professions libé-

rales /commerces 
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Chères Verlainoises, chers Verlainois, 

 

Il m’est bien-sûr impossible dans ce petit mot qui vous est adressé de passer 

sous silence ce virus qui vient de toucher le monde entier. 

Virus que personne ne connaissait et ne savait comment soigner. Voilà mainte-

nant pratiquement 7 mois que nous vivons avec et que rien ne nous autorise à 

en voir la fin ; ce qui nous permettrait de vivre à nouveau normalement sans 

cette menace permanente de contamination. 

Les politiques, les médecins, les virologues essaient tous les jours de nous infor-

mer sur les moyens et la manière de nous en préserver ; souvent leurs avis sont 

contradictoires et ne nous rassurent pas tellement. Soyons cependant indulgents 

avec eux. Ce n’est pas facile et qui sommes-nous pour pouvoir juger.   

La commune de Verlaine a, jusqu’à présent, été relativement épargnée. Très peu de cas ont été détectés 

sur notre territoire. C’est une chance probablement mais cette chance il faut la forcer. C’est pour cette 

raison que je me dois de vous féliciter et de vous remercier toutes et tous d’avoir fait l’effort de suivre 

les recommandations qui nous étaient imposées. 

La longue période de confinement n’a été simple pour personne tant socialement qu’économiquement.  

Elle ne l’est toujours pas même si, tout doucement, nous revenons à une vie plus normale. 

Il faut désormais apprendre à vivre avec ce virus jusqu’à l’arrivée probable d’un vaccin salvateur.  

Avant de terminer ce petit mot du Bourgmestre, je souhaiterais que l’on n’oublie pas de remercier, et on 

a tous tendance à le faire aujourd’hui, les personnes qui au plus fort de l’épidémie étaient en première 

ligne. 

Je pense au personnel soignant, à la police et aux travailleurs qui ont assuré les services essentiels ; merci 

à tous ! 

Chers amis, à l’instant où je vous écris ces quelques lignes, je suis optimiste et les chiffres me donnent rai-

son au niveau de notre pays.  Ce début de mois de septembre siffle la fin des grandes vacances mais sur-

tout la rentrée des enfants à l’école, la reprise du travail dans pratiquement tous les secteurs et aussi la 

reprise dans le secteur sportif et culturel.  Ce sont des signes qui doivent aussi vous inciter au même opti-

misme que moi.  Restons cependant vigilants et continuons à respecter toutes les mesures sanitaires car le 

virus circule toujours ! Prenez bien soin de vous ! 

Hubert Jonet, Bourgmestre 
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Egouttage et réfection d'une partie de la rue de la Station 

dans le cadre du Plan d'Investissement Communal 2017-

2019.  

Travaux réalisés par la société Cop&Portier en 2019/2020 et financés par 

le SPW, la SPGE et la Commune (montant de l'attribution : 1.064.422,5€/

TVAC). 

 

Réfection de diverses voiries : ces travaux 

sont financés entièrement par la Com-

mune (montant de l'attribution : 

382.596,69€/TVAC) et réalisés par la so-

ciété Balaes en 2019/2020 dans les rues 

aux Raines, de Haneffe, de Rogerée, Til-

leul del Motte, Caquehu et Voie des 

Meuniers (raclage/pose ou enduisage des 

revêtements).  

Réalisation de l'égouttage (en partie par 

nos ouvriers communaux) et d'une dalle 

de béton armé au service travaux.  

Mise en valeur et réaffectation du patri-

moine funéraire par la restauration et l'amé-

nagement des morgues de Chapon-Seraing et 

de Verlaine en espace cinéraire 

(columbariums). Ces travaux sont entière-

ment réalisés par nos ouvriers communaux, 

dont l'achat des matériaux est en partie sub-

sidié (60%) par le SPW. Fin des travaux pré-

vue en décembre 2020. 

Vincent GERDAY 
0479/75.55 57  

Le Conseil consultatif communal des ainés, comme vous tous, a vécu la crise sanitaire en état de semi-

léthargie. 

Toutefois, nos membres ont pu rester aux côtés de nos ainés par le biais d’appels téléphoniques de courtoi-

sie, la confection et la distribution gratuite de masques en tissu, de menus services offerts… 

Le virus étant toujours présent, le CCCA n’a pas encore repris ses activités mais ses membres restent à la 

disposition du Collège communal pour répondre à toute demande d’aide de nos citoyens. 

 

La présidente du CCCA, Vony Poty-Zucca 

Service TRAVAUX 

CCCA 
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Afin de s’adapter aux nouveaux usages et pour être encore plus proche de 

vous, la commune de Verlaine a décidé d'optimiser sa communication. 

Après le lancement du nouveau site web www.verlaine.be, Verlaine 

s’équipe d’une application mobile entièrement gratuite et simple d’utilisa-

tion. 
 

Cette application vous offre :  

• les actualités de notre commune  

• la commande de documents en ligne  

• des promenades géolocalisées dans notre village 

• un agenda des événements  

• des infos sur les récoltes des déchets 

• les infos sur les travaux  

• et bien d'autres fonctions supplémentaires 

Bref, tout ce qu'il vous faut pour vivre et découvrir Verlaine ! 
 

L'application est, dès à présent, disponible sur l'App Store et Google Play. 

Android : https://bit.ly/2ZcdJKa 

IOS : https://apple.co/2WWJsMW 
 

N'hésitez pas à la télécharger ainsi qu'à la partager avec tous nos  

concitoyens ! 

Commander vos documents personnels ? C’est possible ! 

Via l'application SmartPhone "Verlaine" . 

• Si le document commandé est gratuit, il vous sera envoyé par mail. 

• Si le document est payant, nous vous inviterons par mail à venir le retirer et payer au guichet du ser-

vice « population/état civil » de l'Administration communale. 

 

POUR GAGNER DU TEMPS : vous pouvez également vous rendre sur : 

www.ibz.rrn.fgov.be/fr/registre-national/mon-dossier 

 

Grâce à Mon DOSSIER, vous pouvez : 

• vérifier vos informations au Registre national, signaler des erreurs, communiquer vos données de con-

tact, prendre connaissance des organismes qui ont consulté vos données personnelles au cours des six 

derniers mois, télécharger ou imprimer gratuitement des actes d’état civils qui ont été établis après le 31 

mars 2019, télécharger ou imprimer gratuitement des certificats électroniques à partir du registre de po-

pulation : 

  composition de ménage 

  certificat de résidence  

  certificat de vie 

  certificat de nationalité 

  certificat de cohabitation légale 

  …. 

Comment cela fonctionne ? 

Pour accéder à l'application Mon DOSSIER, vous devez préalablement installer un lecteur de cartes avec le 

logiciel approprié. https://eid.belgium.be/fr.  

Après l’installation et la connexion de votre lecteur de carte, vous devez insérer votre carte d’identité 

électronique. Ensuite, vous pouvez vous rendre sur le site de Mon DOSSIER en suivant ce lien :  

mondossier.rrn.fgov.be/.  

Introduisez enfin votre code PIN afin que votre identité soit vérifiée. Une fois que votre code PIN est in-

troduit, vous avez accès à votre dossier personnel au Registre national. 

 

Pour de plus amples informations concernant l’application Mon DOSSIER, veuillez vous adresser au Help-

desk de la Direction générale Institutions et Population : Helpdesk Belpic  

Tél : 02 518 21 16 - helpdesk.belpic@rrn.fgov.be 

Service COMMUNICATION 

Service POPULATION 

http://www.verlaine.be
https://bit.ly/2ZcdJKa?fbclid=IwAR1-PvoezOLtRkbACH81FDcJ7e1Uq6xX7OEwm97q1YN9dBKNY_M5juxhXtc
https://apple.co/2WWJsMW?fbclid=IwAR2xpLvhXew-x0nYie1dU_D7TDqzOTxrsCkTeUvGY2z3dB9T21a3swOjKCo
http://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/registre-national/mon-dossier?fbclid=IwAR0E3TI1NciSJLb3d2iohORkZny60L1PcAiwneEgO6_0Wo-b75VlB-2L1Yk
https://eid.belgium.be/fr
https://mondossier.rrn.fgov.be/
mailto:helpdesk.belpic@rrn.fgov.be
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Lancement du 1er « Plan de cohésion sociale » (PCS) de la commune de Verlaine ! 

Les premiers projets qui seront lancés pour contribuer à la construction d’une société soli-

daire et coresponsable :  

• Plateforme des bénévoles (pour se rendre service entre citoyens), 

• Repair café (pour apprendre à réparer nos objets plutôt que d’en racheter des neufs), 

• Extension du service mobilité (il fonctionne très bien toute la semaine, alors pourquoi pas le week-end 

ou en soirée pour faciliter l’accès aux loisirs et à la culture et aider celles et ceux qui ne peuvent se dé-

placer seul.e.s en voiture) 

• Café papote (où pourront se retrouver les personnes qui se sentent isolées afin de passer un moment 

chaleureux ensemble, autour d’une soupe et d’une boisson chaude). 

 

Un de ces projets vous intéresse ? Contactez Marie SAUVAGE qui coordonne toutes ces initiatives par 

email : marie.sauvage@verlaine.be.  

Rencontre possible le lundi sur rendez-vous. 

 

Rejoignez la dynamique et imaginons ensemble des projets qui améliorent le bien-être de chacun et favo-

risent la cohésion au sein de notre village ! 

 

Aide à destination des citoyens impactés financièrement par la crise du coronavirus 

Le gouvernement a débloqué un budget afin de permettre aux CPAS d’oc-

troyer des aides de première nécessité aux personnes qui ne peuvent plus 

faire face à des dépenses quotidiennes en raison de la crise du coronavi-

rus. 

Tout citoyen impacté financièrement par la crise peut se présenter à la permanence du ser-

vice social et, en-dehors de ces permanences, uniquement sur rendez-vous au 04/259.99.11 :  

L’intervention du C.P.A.S. sera précédée d’une enquête sociale réalisée par un travailleur so-

cial visant à déterminer précisément l’existence et l’étendue du besoin d’aide. 

 

Ateliers MOBI’TIC 

Le Centre Public d’Action Sociale a développé une collaboration avec la Province de 

Liège afin de proposer une solution innovante pour l’initiation des seniors à l’utilisa-

tion d’internet et des technologies numériques : le MOBI’TIC.  

De nouvelles activités ont été programmées à Verlaine : « Comment utiliser un smart-

phone ou une tablette? », « Apprivoiser Facebook », débat sur l’utilisation du numé-

rique,… 

Le nombre de participants par séance est limité à 5 afin de respecter les mesures sani-

taires. Information et inscription au 04/259.99.11.  
 

Acquisition d’un véhicule PMR pour le CPAS de Verlaine. 
 

Un nouveau service de transport PMR sera proposé aux citoyens verlainois 

dès cet automne. Le véhicule du service mobilité pourra désormais, égale-

ment, assurer le transport de personnes à mobilité réduite.  

Pour plus d’informations et réservations :  

0474/63.16.88 entre 8h30 et 16h30.  
 

 

Pour les personnes à risques et isolées, une aide peut être sollicitée auprès du CPAS et de son Service Mobilité 

pour les courses de première nécessité (alimentaires et/ou pharmaceutiques). Dans ce cadre, Les déplacements du 

service mobilité sont proposés gratuitement durant la crise du COVID-19 et le paiement des courses se fait via des 

factures émises par les commerçants locaux.  

  LUNDI MARDI MERCRE-

DI 

JEUDI VENDREDI 

9h-12h Mme 

CHARLIER 

X Mme 

EVRARD 

  

X 

Mme 

THOMAS 

14h-16h X X X X 

CPAS 

Plan de cohésion sociale (PCS) 

mailto:marie.sauvage@verlaine.be
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La Commune de Verlaine a besoin de connaître votre opinion ! 

 
 

La Commune de Verlaine a débuté l’élaboration de son programme de développement rural. Pour le démar-

rage, elle organise des réunions de consultation dans les différents villages de l’entité. L’objectif est de mieux 

connaître votre perception de la commune, ses forces, ses faiblesses, ses besoins et de construire avec vous l’ave-

nir de Verlaine. 
 

Petit retour en arrière… En 2018, le Conseil communal de Verlaine prend la décision de se doter d’un nouvel 

outil de développement pour son territoire : un Programme communal de Développement Rural (PCDR).  

L’objectif ? Améliorer encore la qualité de vie des habitants.  

De quelle manière ? En imaginant de nouveaux projets, adaptés aux besoins des habitants et pouvant parfois 

faire l’objet de subsides intéressants.  

Comment cela s’organise-t-il ? Tout commence par une analyse complète du territoire qui se base (en partie) sur 

les nombreuses informations statistiques disponibles. Mais ce n’est pas tout… L’originalité de la démarche réside 

dans la prise en compte du ressenti et des idées des villageois ! 
 

Différentes actions de participation citoyenne sont et seront proposées aux Verlainois : séances villageoises 

d’information-consultation, groupes de travail thématiques et commission représentative (la Commission Locale 

de Développement Rural). Ce travail avec la population permet de définir les enjeux pour le futur de la com-

mune. 
 

Au cours du mois d’octobre 2020, différentes séances vont être organisées, 

chacun est invité à participer à celle qui lui convient le mieux : 

 

Vos élus comptent sur votre présence lors de ces rencontres constructives, ani-

mées par les agents de la Fondation Rurale de Wallonie. Après un bref tour 

d’horizon du territoire communal, vous serez invités à vous exprimer ; les 

mandataires communaux se tiendront alors en retrait de manière à ne pas per-

turber ce processus participatif. 
 

Pour une bonne organisation de ces réunions et dans le respect des mesures 

liées au Covid-19, nous vous invitons à vous inscrire préalablement à la séance de votre choix, soit par email 

g.blavier@frw.be, soit par téléphone 019/58.93.26. 
 

Les personnes désirant s’associer à la démarche et s’investir davantage pour l’avenir de leur commune pourront 

poser leur candidature pour la Commission Locale de Développement Rural (CLDR), laquelle est composée de 

citoyens et d’élus locaux et chargée de piloter le PCDR à plus long terme. Cette commission aura pour mission 

d’approfondir le travail réalisé jusqu’alors, de cibler les enjeux et de proposer une stratégie de développement à 

l’Administration communale pour les dix prochaines années, lui permettant, au travers de projets diversifiés, 

d’atteindre ses objectifs. 

 

Pour plus d’informations :  

Commune de Verlaine 

Huguette Buttiens (échevine) 

Aline Venderick (employée) 

Vinâve des Stréats 32 

4537 Verlaine 

04 259 99 15  

huguette.buttiens@skynet.be  

aline.venderick@verlaine.be 

 

Fondation rurale de Wallonie 

Géraldine Blavier – Audrey Wanzoul 

(agents de développement) 

Rue de Huy 123  

4300 Waremme 

019/58.93.20 

 

g.blavier@frw.be  

a.wanzoul@frw.be  

Vous pouvez également suivre 
les événements sur Facebook 
dans le groupe "Commune de 
Verlaine" et sur le site internet 
www.verlaineparticipation.info 

Programme communal de Développement Rural (PCDR) 

http://www.verlaineparticipation.info
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Nous y voici ! C'est la rentrée des classes post COVID-19 ! C'est avec une grande joie que tous les écoliers et 

enseignants ont enfin repris le chemin de l'école. 

Un peu d'organisation, une grande adaptation des programmes 

et beaucoup d'enthousiasme ont permis d'accueillir les 162 en-

fants de maternelle et les 291 enfants de primaire du mieux pos-

sible. Nous tenons à insister sur l'importance d'une bonne com-

munication, notamment via notre plate-forme informatique qui 

allie informations, réservations et réunions en vidéo-conférence.  

Bien que les classes de dépaysement de certaines années soient 

annulées, l'équipe éducative ne se décourage pas et proposera 

aux élèves d'autres projets tout aussi intéressants tout au long de 

l'année !  

Nous vous remercions de la confiance et de la collaboration dont vous nous faites l'honneur et nous nous 

réjouissons de vous rencontrer lors d'une activité menée avec le CSEV dès que nous aurons le feu vert !  

 

Nous lançons un appel aux bénévoles et aux personnes en recherche d'emploi : nous avons besoin de vous 

pour effectuer les surveillances de temps de midi ! 

Si vous souhaitez proposer votre candidature : 04/259.99.10 ou 04/259.99.17.  

Même un jour sur la semaine, vous êtes les bienvenus ! Merci !  

Le 1
er
 septembre coïncide également avec la rentrée sportive officielle. Après deux mois d’été où certains 

clubs avaient décidé de reprendre les entraînements plus tôt, c’est l’ensemble des clubs qui ont rallié le 

Centre sportif Local de Verlaine. Vous pouvez retrouver la grille horaire complète des activités sur notre 

site Internet, www.verlaine-sports.be, ou dans le guide des sports 2020-2021 que vous avez dû recevoir 

dans votre boîte aux lettres. A défaut, ce dernier est disponible dans le hall d’accueil du centre sportif. 

Malgré le climat actuel, nous vous rappelons que la pratique du sport est essentielle à une bonne santé. 

N’hésitez donc pas à rejoindre un de nos clubs, ceux-ci mettent tout en œuvre pour vous permettre de 

vous dépenser en toute sécurité. 

Ecole communale 

Centre sportif local 

!!! NOUVEAUTE !!! 

au Centre Sportif de Verlaine :  

Des ateliers de Couture Créative ! 

 

- QUOI ? Des ateliers de +/- 3 à 4h 

(en soirée en semaine ou le week-

end en matinée) autour d'un projet / 

thème défini à l'avance. 

- NIVEAU DE COUTURE ? De débutant 000 à intermé-

diaire. 

- PRÉ-REQUIS ? Aucun ! Tous les ateliers seront acces-

sibles aux débutants. 

- OÙ ? Au Centre Sportif de Verlaine 

- QUAND? Dès la mi octobre 2020 

 

- Infos & Inscriptions: "L'atelier de Coud Bidoo" 

coudbidoo@gmail.com  

Instagram: @atelier_coud_bidoo 

http://www.verlaine-sports.be
mailto:coudbidoo@gmail.com

